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I. LE CONTEXTE DE LA CONCERTATION  
 
Par une délibération en date du 19 décembre 2017, le Conseil Municipal de Porto-Vecchio a prescrit 
l’élaboration du Règlement Local de Publicité (RLP) avec pour objectif de :  
 

• Préserver et améliorer le cadre de vie et la qualité des paysages de la Commune en limitant et en 
réglementant les implantations de dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes, mais aussi 
de favoriser leur harmonie et leur cohérence,   

• Protéger l'image du territoire en tenant compte du patrimoine bâti et naturel, et notamment le 
centre ancien, le centre-ville et le port de la Commune par une réflexion sur la place des enseignes,  

• Améliorer la qualité des zones d'activités situées principalement au nord de la Commune, 
notamment la zone d'activités industrielles et commerciales de la Poretta, en atténuant la pression 
publicitaire de ces zones et en encadrant certaines enseignes peu qualitatives,   

• Préserver les zones peu touchées par la pression publicitaire comme les zones résidentielles ou les 
quartiers pavillonnaires,   

• Protéger les entrées de ville, première image du territoire et l'ensemble des axes structurants, plus 
particulièrement la T10, la D368, la D468 ou encore la D859, notamment en matière de publicités 
et préenseignes.   

 
Par mimétisme vis-à-vis de la procédure d’élaboration d’un PLU(i) et conformément aux obligations 
règlementaires des articles L. 103-2 à L. 103-6 du code de l’urbanisme, la délibération de prescription a 
défini les modalités de concertation applicable au RLP.  
 
Ces modalités de concertation ont permis à tous :  

• d’accéder aux informations sur le projet,  
• de formuler des observations et de poser des questions sur le projet. 

 
Suite au travail de diagnostic et de réflexion des règles et du zonage amorcé en 2017 et 2018, le projet a été 
une première fois été présenté dans le cadre de la concertation en avril 2018.  
Ce premier travail avait abouti à l’arrêt du RLP en décembre 2018.  
 
Pour diverses raisons (classement des bastions, crise sanitaire, période électorale etc.), le projet a été repris 
en main par l’équipe municipale fin 2022 avec une nouvelle réflexion sur les règles et le zonage. En effet, 
compte tenu des évolutions du territoire, des projets menés par la collectivité (règlement d’occupation du 
domaine public, charte paysagère, classement des bastions, etc.) et des évolutions législatives et 
règlementaires en matière de publicités extérieure, il a semblé plus judicieux de reprendre le travail de 
règles et de zonage avec l’équipe municipale.  
 
C’est dans ce contexte que le projet de règlement local de publicité a été de nouveau soumis à concertation.  
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II. LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION  
 
Porto-Vecchio a choisi d’élaborer un RLP afin de disposer d’un document unique permettant d’encadrer la 
publicité extérieure sur l’ensemble de son territoire en tenant compte des différents enjeux patrimoniaux, 
économiques et touristiques de la commune.  
 

1. Les objectifs de la concertation 

 
Conformément à la procédure, la concertation s’est déroulée tout au long de la procédure d’élaboration du 
RLP, depuis la prescription jusqu’à l’arrêt du projet (un premier arrêt à eu lieu en décembre 2018), en 
réservant le temps nécessaire pour dresser le bilan de la concertation. 
 
La concertation a permis :  

• d’informer et d’expliquer la démarche du territoire ;  
• de favoriser l’appropriation des enjeux du territoire et objectifs du territoire ;  
• d’échanger, de débattre autour de ce projet. 
 

2. Les publics ciblés  

 
Afin de mener une concertation la plus ouverte et diverse possible, il a été défini de mener une concertation 
avec les publics suivants :  

- Le grand public (commerçants, habitants, touristes, entrepreneurs etc.) qui est directement 
impacté par la place de la publicité extérieure sur le territoire ;  

- Les professionnels de l’affichage et les associations dont les intérêts touchent directement à cette 
thématique. L’objectif étant d’échanger, de recueillir les doléances de chacun afin de concilier les 
attentes des différents acteurs du territoire.  

- Les Personnes Publiques Associées (PPA) représentant diverses instances de l’État et permettant 
d’apporter un regard objectif et technique sur le RLP.  

 

3. Les modalités de concertation prévues dans la délibération de prescription  

 
La commune de Porto-Vecchio avait ainsi prévu dans sa délibération de prescription du 19 décembre 2017, 
les modalités minimum de concertation suivantes : 

- Mise à la disposition du public et des personnes concernées d'un registre permettant de formuler 
les observations et propositions tout au long de la procédure d'élaboration du Règlement Local de 
Publicité, 

- Mise à la disposition du public et des personnes concernées d'un site internet permettant de 
formuler des observations et propositions tout au long de la procédure, 

- Organisation d'une ou plusieurs réunions publiques. 

 
Ces modalités ainsi que d’autres ont été réalisées comme détaillé ci-après. 
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4. Les modalités de concertation mises en œuvre et les formalités de publicité réalisées 

 
Diverses modalités de concertation ont été mises en œuvre afin d’assurer une information la plus large 
possible sur le projet. Ont notamment été mis en place : 

- Un registre papier assorti d’un dossier papier, alimenté régulièrement, à la mairie de Porto-Vecchio 
disponible ;  

- Une page internet dédiée sur le site de la ville avec mise à disposition de documents ;  
- Une adresse mail sur le site de la mairie pour réagir en ligne au projet (rlp@porto-vecchio.fr) ; 
- La tenue d’une réunion dédiée aux associations de protection de l’environnement le 10 mai 2023 ;  
- La tenue d’une réunion publique le 10 mai 2023 ;  
- La tenue d’une réunion dédiée aux afficheurs, commerçants et enseignistes le 11 mai 2023.  

 
Les documents suivants ont été mis à disposition sur le site internet et le dossier papier sont : 

- Délibération de prescription du 19 décembre 2017 ;  
- Délibération du 1er arrêt du RLP en date du 14 décembre 2018 ;  
- Délibération du 9 mai 2023 de débat sur les orientations ; 
- Tome 1 – Rapport de présentation - Pré-projet pour la concertation ;  
- Tome 2- Partie réglementaire – Pré-projet pour la concertation ; 
- Tome 3-Annexes - Pré-projet pour la concertation (zonages et lexique) ; 
- L’ensemble des documents mis en ligne et correspondant au 1er arrêt du RLP.  

 
 

III. LE BILAN DE LA CONCERTATION  
 

1. Le bilan quantitatif  

 

1.1. Les outils pour informer et sensibiliser  

• La page dédiée au RLP sur le site internet de Porto-Vecchio (depuis 2018) ; 
• Les réseaux sociaux de Porto-Vecchio (Facebook) ont fait l’objet de 2 postes dédiés à l’informations sur 

le RLP et notamment sur la réunion publique organisée par la collectivité. 
• Des articles sont également parus dans la presse locale afin d’informer les habitants de la tenue de temps 

forts de concertation (réunions publiques, avancement du projet, etc.) mais également de donner de 
l’information technique et pédagogique sur le contenu du document :  

- Communiqué de presse de la commune du 27 avril 2023 ;  
- Corse Matin, du 13 mai 2023 ;  
- Corse info, du 21 mai 2023 ;  
- Corse info, du 1er juin 2023 ;  
- Corse Matin, du 10 juin 2023.  
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1.2. Les outils pour s’exprimer, échanger, débattre et co-construire  

• Le registre en mairie de Porto-Vecchio. Aucune remarque n’a été émise par écrit ;  
• Une adresse mail dédiée au RLP a été mise en place afin de recueillir les remarques, et observations de 

tous. Elle a permis de recueillir une seule contribution de la part de l’association Paysages de France a 
été réalisée. 

• Les différentes réunions organisées : une dizaine de personnes se sont mobilisées.  
 

2. Le bilan qualitatif  

 
Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des contributions émises dans le cadre de la concertation ainsi 
que les réponses apportées par Porto-Vecchio1:  
 

Acteur Proposition Réponse de la collectivité 

Paysages de 
France  

Diminuer vraiment la surface et la 
densité des dispositifs 

Le RLP ne sera pas modifié sur ce point. Le 
RLP propose déjà une règle de densité plus 

stricte que celle du Code de 
l’environnement. Pour ce qui est des formats 

des dispositifs, certains font l’objet de 
réduction/d’un encadrement. Par exemple : 

les enseignes sur les clôtures etc. En 
l’absence de supports spécifiquement visés, 
la commune ne fait pas évoluer son projet.  

Limiter au maximum les lumineux, 
proscrire les numériques derrière les 

vitrines 

Le RLP autorise la publicité lumineuse sur 
mur à laquelle il applique une plage 

d’extinction nocturne. Les enseignes peuvent 
être lumineuses et sont soumises à une 
plage d’extinction stricte (extinction et 

allumage en fonction des horaires 
d’ouverture et de fermeture des 

commerces). Les supports installés derrière 
les vitrines font déjà l’objet de règles 
spécifiques, qui permettent de limiter 

l’impact de ces supports. La commune ne 
souhaite pas interdire les supports 
numériques derrière les vitrines.  

Indiquer noir sur blanc si la 
commune autorise ou non la 
publicité sur mobilier urbain. 

L’association Paysages de France indique 
qu’« Il convient en effet de rappeler qu’en 

vertu des dispositions combinées des articles 
R.581-42 et R.581-31, la publicité sur 
mobilier urbain y est interdite dès lors 

qu’aucune des communes concernées ne fait 
partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 

habitants. » (interdiction également 
rappelée p.4-5 de la contribution). Le RLP se 

 
1 Ce tableau ne reprend pas les demandes de précisions émises durant la concertation et relative à la règlementation 
de la publicité extérieure ou de la procédure en cours.  
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conforme aux dispositions nationales en 
matière de la publicité sur mobilier urbain. 
Ainsi, pour le cas des publicités sur mobilier 

urbain, le RLP précisera spécifiquement qu’il 
renvoi au Code de l’environnement. Le RLP 

rappelle dans son article 1.2 que les 
dispositions non restreintes par le présent 

règlement restent applicables dans leur 
totalité.  

Paysages de 
France 

Si la publicité apposée sur mobilier 
urbain est autorisée, aligner les 

horaires d’extinction sur ceux des 
autres publicités lumineuses et créer 

une règle de densité.  

Le RLP ne sera pas modifié sur ce point. En 
effet, le RLP rappelle dans son article 1.2 que 

les dispositions non restreintes par le 
présent règlement restent applicables dans 

leur totalité. Par ailleurs, la règle d’extinction 
nocturne, en l’absence de précision, 

s’applique à l’ensemble des supports de 
publicités  

Interdire la publicité scellée au sol 
sur mobilier urbain en ZP1, 

conformément à l’article L581.8 du 
Code de l’environnement. 

Le RLP ne sera pas modifié sur ce point car 
le RLP dans son article 3.1 que « la publicité 
et les préenseignes demeurent interdites/ 

Seul l’affichage d’opinion et la publicité 
relative aux activités des associations à but 

non lucratif sont autorisés. ». La rédaction du 
pré-projet actuelle n’appelle pas 

d’interprétations possibles en ZP1.  

Compléter les dispositions générales 
par les mesures applicables en 

toutes zones 

La commune souhaite préserver la rédaction 
actuelle de la partie règlementaire du RLP. 

En effet, cette construction permet d’un seul 
coup de connaitre pour chaque zone 

l’ensemble des règles applicables. Le RLP ne 
sera pas modifié sur ce point. 

Rédiger correctement la règle 
d’extinction des publicités et 

enseignes lumineuses derrière les 
vitrines 

Le RLP sera modifié sur ce point. L’objectif 
pour la ville est de caler l’extinction nocturne 
des supports lumineux installés en vitrine sur 
les horaires d’ouverture et de fermeture des 

commerces, comme pour les enseignes. 

Préciser les formats et interdictions 
pour les publicités en ZP2 

Le RLP n’a pas pour objet de reprendre ou 
réécrire la règle nationale au risque d’être 

créateur de droit et/ou d’intégrer des 
erreurs rédactionnelles au sein du RLP. Afin 
de répondre à la demande de l’association, 

le RLP précisera les formats autorisés en ZP2. 
Il renverra aux dispositions nationales sur les 

autres règles d’implantation.  
Le RLP sera donc partiellement modifié sur 

ce point.  
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Paysages de 
France 

Mettre en accord les orientations et 
les mesures du règlement 

concernant les surfaces des 
publicités. 

Le pré-projet de RLP est cohérent avec 
l’orientation n°1, reprise par l’association de 
la manière suivante « Limiter l’impact de la 
publicité et des préenseignes en renforçant 

la règle de densité publicitaire et/ou les 
formats des dispositifs publicitaires présents 

dans les espaces agglomérés et au niveau 
des entrées de ville afin d'éviter la 

multiplication de la publicité extérieure ; ». 
En encadrant la densité des dispositifs 

publicitaires et en maintenant les règles 
nationales en matière de surface, la 

commune a respecté l’orientation n°1 de 
son projet.  

Limiter à 2 m² la publicité murale 

Le RLP ne sera pas modifié sur ce point, car 
la ZP2 étant caractérisée par des axes plus 

large, un support de 2m2 ne serait pas visible 
pour les annonceurs. La commune a donc 
souhaité maintenir le format national en 
limitant le nombre de support par mur. 
L’objectif étant d’afficher moins tout en 

maintenant une bonne visibilité et lisibilité 
de l’information.  

Imposer l’extinction nocturne des 
publicités de 23 h à 7 h. 

Le RLP ne sera pas modifié sur ce point. La 
commune souhaite maintenir une plage 
d’extinction unique et compte tenu de 

l’attrait touristique de la commune 
principalement lors de la période estivale 
mais également tout au long de l’année.  

Interdire la publicité sur mobilier 
urbain tant que le projet de décret 
visant à l’autoriser n’est pas paru 

Le RLP se sera pas modifié sur ce point. Le 
RLP tient compte des règles applicables au 

niveau national concernant le mobilier 
urbain. Le RLP pourra donc évoluer en 

fonction des éventuelles modifications. Par 
ailleurs, si un décret devait paraitre, la 
commune pourrait, si elle le souhaite, 

engager une modification de son règlement 
afin de proposer des règles locales adaptés 

aux enjeux du territoire.  
Pour les abris voyageurs, limiter la 

publicité à la face externe. 
Le RLP se sera pas modifié sur ce point. Le 
RLP tient compte des règles applicables au 

niveau national concernant le mobilier 
urbain. Par ailleurs, le diagnostic n’a pas mis 
en avant de problématiques paysagères liées 

à ce type de support. Aujourd’hui, aucun 
mobilier urbain ne supporte de publicité.  

Pour le mobilier urbain 
d’information, placer les 

informations municipales visibles 
dans le sens principal de circulation. 

Imposer une règle d’extinction 
nocturne de 23 h à 7 h. 
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Paysages de 
France 

Instaurer une règle de densité (ou 
une limitation par rapport au 

nombre d’habitants) 
Limiter à 6 m2 pour chaque façade 

supérieure à 50 m2 
Ces seuils ne tiennent pas comptent de la 
réalité des façades très diverses présentes 
sur Porto-Vecchio. La règle nationale reste 

applicable et le projet n’est pas modifié sur 
ce point. 

Limiter à 4 m2 pour chaque façade 
inférieure à 50 m2 

Interdire les enseignes scellées au 
sol, sauf si l’enseigne sur façade 

n’est pas 
visible de la voie publique. 

La commune ne souhaite pas prendre en 
compte cette demande. Le RLP et son 

application auront un impact important pour 
les commerçants et elle souhaite trouver un 
équilibre. Elle pourra en fonction des besoins 

faire une modification de son RLP dans les 
années à venir.  

Interdire les publicités placées à 
l'intérieur des vitrines 

L’article du code de l’environnement 
permettant d’encadrer les supports placés à 

l’intérieur des vitrines ne semble pas 
permettre de distinction entre publicité et 

enseigne à l’intérieur des vitrines. Pour cette 
raison et par sécurité pour son document, la 

commune ne souhaite pas modifier son 
projet de RLP.  

Interdire les enseignes numériques, 
autoriser uniquement celles 
éclairées par projection ou 

transparence, limitées à 1 m2 

Les supports installés derrière les vitrines 
font déjà l’objet de règles spécifiques. Pour 
les autres supports, ils sont déjà limités à 
1m2 de surface unitaire dans le pré-projet 
actuel. La commune estime que les règles 

proposées sont suffisantes pour endiguer les 
problématiques constatées sur la commune. 

Le RLP ne sera pas modifié sur ce point. 

Adapter en conséquence le rapport 
de présentation 

Le RLP tiendra compte de cette demande en 
fonction des modifications règlementaires 

apportées au pré-projet présenté en 
concertation.  

 
Outre les modifications présentées ci-avant, la commune a également choisi de réaliser les modifications 
suivantes :  

- Modifier la règle de densité en autorisant au maximum 2 publicités par mur et par unité 
foncière. L’objectif ici est de répondre aux demandes de professionnels de l’affichage de 
permettre, malgré tout, des possibilités d’installation de la publicité suffisante. Cette 
modification s’appliquera uniquement à la ZP2 conformément au RLP présenté en concertation.  

- Assouplir les règles d’interdictions des enseignes dans la ZP1 et la ZP3, en autorisant de 
manière limitative les enseignes sur clôture et scellées au sol ou installées directement sur le 
sol de grand format. La commune va donc modifier son projet de la manière suivante :  
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o Enseigne sur clôture autorisée uniquement si l’activité est située en retrait de la voie 
publique, dans la limite d’un seul support par voie bordant l’activité et dans un format 
maximum d’1m2.  

o Enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol autorisée uniquement si 
l’activité est située en retrait de la voie publique, dans la limite d’un seul support par 
voie bordant l’activité et dans un format maximum de 2m2 et 3m de hauteur au sol.  
Le cumul d’une enseigne sur clôture avec une enseigne scellée au sol ou installée 
directement sur le sol de grand format n’est pas autorisé.  
L’objectif de cet assouplissement est de tenir compte des activités isolées, des activités 
d’autoentrepreneurs qui ont un besoin de signaler leur activité et globalement de 
toutes les activités pour lesquels les supports en façade ne permettent pas une visibilité 
suffisante compte tenu : des caractéristiques de l’activité, de son retrait par rapport à 
la voie, de l’environnement dans lequel l’entreprise se situe etc. La limitation des 
formats tient compte des espaces patrimoniaux (ZP1 et ZP3) dans lesquels ces 
assouplissements sont opérés.  

- Préciser les règles applicables aux enseignes temporaires. Les enseignes temporaires de plus 
de 3 mois signalant une opération immobilière ou des travaux publics sont limitées à 8m2 et 6m 
de hauteur au sol. Pour les enseignes temporaire installées pour moins de 3 mois, il est proposé 
d’autoriser l’utilisation de bâche en ZP2 tout en maintenant les limitations de nombre et de 
format existantes sur cette zone n°2. 
L’objectif est de tenir compte de ces supports spécifiques sur l’ensemble du territoire et des 
besoins de communication des différents acteurs, publics ou privés selon le type d’enseigne 
visé.  

- Ajouter la possibilité pour les enseignes sur clôture aveugle en ZP2 d’être réalisés en lettres 
ou signes découpés.  

- Ajuster les règles applicables aux enseignes perpendiculaires au mur en ZP1 afin d’assouplir 
légèrement les règles permettant l’installation de ce type d’enseigne. L’objectif étant de 
favoriser la diversité des enseignes en centre-ville.  
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IV. CONCLUSION  
 
Au regard des modalités de concertation prévues dans la délibération de prescription en date du 19 
décembre 2017, et des modalités de concertation réalisées, il convient d’acter que la concertation s’est 
déroulée en bonne et due forme. Elle a permis à chacun :  

- De s’approprier le sujet et d’en comprendre tous les tenants et aboutissants ;  
- D’avoir accès aux documents et information nécessaires à la bonne compréhension du projet ;  
- D’émettre des observations et remarques éclairées sur le projet.  

 
Il convient donc de tirer un bilan positif de la concertation compte tenu :  

- De la précédente concertation déjà menée sur le projet ;  
- Des formalités de publicités réalisées ayant permis de diffuser les informations autours du 

projet de RLP ;  
- De la participation des personnes concernées sur le projet.  

 
Cette concertation a permis à Porto-Vecchio d’ajuster son projet en tenant compte de certaines 
remarques ou avis émis sur le projet présenté en concertation.  
 

V. LISTES DES ANNEXES  
 
Annexe 1 : Publications réalisées durant la concertation.  
 
Annexe 2 : Comptes rendus des réunions de concertation.  
 
Annexe 3 : Contributions émises durant la concertation.  
 


